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être transféré de l'outillage et des dispositifs d'une
limites et selon les termes et conditions qui pourront

udice des dispositions de l'article VII. Il est reconnu
it assujétis aux restrictions découlant des pénuries
tre circonstance.

ispositions relatives aux matières et au matériel,
>utillage et les dispositifs, et aux services
selon les dispositions du présent article, les particu-
privés des Etats-Unis comme du Canada pourront
les particuliers et les organismes privés de l'autre

n ce qui concerne les catégories de renseignements
nger aux termes de l'article II et sous réserve des


